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Il me fait plaisir de de vous présenter ce cahier 

spécial qui offre un tour d’horizon sur les prévi-

sions budgétaires pour l’année 2023 ainsi que 

sur les faits saillants du programme triennal 

d’immobilisations 2023-2025. 

La période inflationniste que nous vivons pré-

sentement amène l’administration municipale à 

assurer une gestion encore plus rigoureuse des 

deniers publics afin de minimiser le fardeau fiscal 

de ses citoyens. Nous sommes confiants d’avoir pris les meilleures décisions 

afin de rehausser l’attractivité de notre milieu, de renforcer sa vitalité et de 

favoriser la rétention de la population. 

En terminant, je salue la collaboration des membres du personnel qui nous 

ont accompagnés dans cette démarche. C’est avec le but commun d’offrir 

les meilleurs services à la communauté tout en respectant la capacité finan-

cière des contribuables que ce budget a été élaboré.  

MOT DU MAIRE 

Benoît Morin, maire 

• Réaménagement du secteur 
de la marina et mise en place 
de procédures pour la protec-
tion du lac. 

• Réfection du réseau d’aqueduc 
dans le secteur des rues Ste-
Marie et St-Jean. 

• Mise en place d’une station de 
distribution d’eau potable, 
mise à niveau du puits et des 
surpresseurs. 

• Modernisation des stations de 
pompage à proximité du lac. 

 

• Collaboration aux festivités du 
50e anniversaire de la Ville. 

• Renouvellement de l’entente 
salariale et des conditions de 
travail des cadres. 

• Affectation des postes vacants 
au sein de l’équipe municipale. 

• Soutien au Centre touristique 
Tête-du-Lac Pohénégamook 
dans le développement du 
camping. 

• Évaluation des besoins et des 
opportunités pour la réalisa-
tion du parc intergénérationnel. 

DOSSIERS PRIORITAIRES POUR L’ANNÉE 2023 
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BUDGET 
DE FONCTIONNEMENT 

pour la prestation de services muni-
cipaux à la population. Il s’agit d’une 
bonification de 13.6 % comparative-
ment au budget précédent. 

6 226 686 $6 226 686 $  

PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 2023-2025 

en investissements prévus pour le 
maintien des actifs et le dévelop-
pement de projets structurants au 
cours des trois prochaines années. 

29 244 090 $29 244 090 $  

TAXES FONCIÈRES GÉNÉRALES 

d’évaluation municipale pour toutes 
les catégories d’immeubles. Pour le 
secteur résidentiel, cette hausse 
équivaut à 4.38%. 

↑ 0.05 $ / 100$↑ 0.05 $ / 100$  

DETTE NETTE 

d’emprunts nets à long terme asso-
ciés  principalement à la modernisa-
tion du réseau d’aqueduc et chiffrant 
la dette nette totale à 6.5 M$. 

↑ 2 360 878 $↑ 2 360 878 $  

APERÇU DES ACTIFS DE LA VILLE (NON-EXHAUSTIF)  

BUDGET MUNICIPAL EN BREF 

80 km  
de réseau 
d’aqueduc 
et d’égout  

14 
équipements 

roulants  

1 
brigade 
incendie  

89 km 
de réseau 

routier   

66 km2  
de parcs et  

espaces verts  

23 
employés  

permanents 
et saisonniers  

7 
bâtiments 

municipaux  

Friand de chiffres ?  

Consultez les tableaux détaillés du budget 2023 et du plan triennal d’immo-
bilisation 2023-2025 à la section « CITOYENS /Conseil municipal» sur notre 
site Internet : www.pohenegamook.net 

http://www.pohenegamook.net
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Taxes foncières générales : taxes sur l’éva-
luation foncière des immeubles. 

Taxes service dette : taxes appliquées au 
remboursement des obligations. 

Taxes sur une autre base : taxes de services 
et taxes spéciales. 

Transferts : subventions et redevances. 

Tenant lieu de taxes : compensations de 
taxes sur les immeubles gouvernementaux 
(écoles, CLSC, douanes, etc.). 

Services rendus : ententes intermunicipales, 
branchements aux réseaux aqueduc et 
égouts, activités récréatives, etc. 

Autres revenus : droits de mutation, inté-
rêts sur arriérés et placements, rembourse-
ments divers, dons, etc. 

Surplus accumulé non-affecté : utilisation 
du surplus des années antérieures. 

Redevances éoliennes : redevances d’opé-
ration des parcs éoliens 

PRÉVISION DES REVENUS 
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Le budget de fonctionnement de la Ville de Pohénégamook, à l’instar des 
autres villes et municipalités du Québec, repose sur différentes sources de re-
venus, dont les taxes. 

RÉPARTITION DES REVENUS 
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RÉPARTITION DU BUDGET PAR DÉPARTEMENT  

Près de la moitié (50 %) du budget est allouée au transport routier et à l’hy-
giène du milieu, autrement dit, à l’entretien du réseau routier, des systèmes 
d’eaux potable et usées ainsi qu’à la gestion des matières résiduelles. 

PRÉVISION DES DÉPENSES 

Transport routier : entretien du réseau rou-
tier (asphaltage, rapiéçage, nivelage, dénei-
gement, éclairage des rues, etc.). 

Hygiène du milieu : entretien des réseaux 
d’aqueduc et d’égout, collecte des matières 
résiduelles, etc. 

Administration : gestion financière et admi-
nistrative (élus municipaux, direction géné-
rale, services des finances et du greffe, etc.). 

Dette et financement : remboursement du 
fonds de roulement, des obligations et des 
frais d’intérêt. 

Loisirs, culture & vie communautaire : pro-
grammation d’activités et d’évènements, 
camp de jour, animation et entretien des 
infrastructures sportives et culturelles, etc. 

Sécurité publique : brigade incendie, cotisa-
tion à la sûreté du Québec, etc. 

Développement & tourisme : accompagne-
ment des entreprises, élaboration de projets 
socioéconomiques, opération du bureau 
d’accueil touristique, promotion touristique 
et communications. 

Réserves : diverses réserves financières 
(élections, étangs aérés, réseaux d’aqueduc 
et d’égouts, etc) 

Urbanisme : application de la réglementa-
tion, émission de permis, aménagement, 
zonage, protection de l’environnement 

Logement social : gestion et entretien 
des logements à prix modique. 5  
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TAXES FONCIÈRES 

GÉNÉRALES 
SERVICE DE  

LA DETTE 
GLOBAL 

↑ 0,05 $ 
 (par 100 $ éval.) 

 0,0196 $ 
 (par 100 $ éval.) 

↑ 0,0304 $ 
 (par 100 $ éval.) 

Le taux des taxes foncières générales est déterminé en fonction de la catégorie 
d’immeuble. Pour l’année 2023, ce taux augmentera de  0,05 $ du 100 $ d’éva-
luation pour toutes les catégories d’immeubles. 

Le taux de taxe attribuable au service de la dette, quant à lui, est identique 
pour toutes les catégories d’immeubles et connaîtra une diminution de près de 
0,02 $ du 100 $ d’évaluation. 

Vue la fluctuation majeure des coûts d’opération occasionnée par l’inflation, la 
majorité des tarifs de services connaîtront une augmentation pour 2023. 

TAXES MUNICIPALES 

COMPARAISON DU COMPTE DE TAXES 2022 ET 2023 
(pour une propriété évaluée à 125 000 $) 

2022 2023 2022 2023 

TARIFICATION DES SERVICES RÉSIDENTIELS 

AQUEDUC ÉGOUT VIDANGE FOSSE 
SEPTIQUE 

MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 

↑ 25,16 $ ↑ 24,75 $ ↑ 27,48 $ ↑ 29,03 $ 

95 $ 
116 $ 
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2023 2024 2025 

INVESTISSEMENTS 

8 600 194 $ 5 427 607 $ 15 216 289 $ 

Le programme triennal d’immobilisations* est un outil de planification des  
investissements que la Ville prévoit effectuer au cours des trois prochaines 
années afin d’assurer le maintien de ses actifs et la réalisation de projets parti-
culiers. Pour la période 2023-2025, ils sont évalués à 29 244 090 $.  

PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 2023-2025 

Le financement des projets inscrits au programme triennal d’immobilisations 
pour l’année 2023 repose essentiellement sur des subventions gouvernemen-
tales (56 %) et des emprunts à long terme (32 %). 
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* Il est à noter que ce programme ne constitue en aucun cas un engagement final 

de l’administration  municipale, mais plutôt une présentation de ses intentions.   

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

56 % 

32 % 

12 % 



1309, rue Principale 
Pohénégamook (Québec) G0L 1J0 
Tél.: 418 863-7722 
courriel : info@pohenegamook.net 

Suivez-nous! 

www.pohenegamook.net 


